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Procès-verbal de la réunion du Conseil 

d’établissement de l’école polyvalente de l’Érablière,  

qui s’est tenue à la bibliothèque de l’école, le 12 avril 2023, à 19 h

 

  
   

Sont présent(e)s :  Ayotte, Joanne 

Bacon, Nathalie     

Enseignante 

Parent 

  Bilodeau, Francine  

Ciura, Karine Ann 

Parent 

Parent 

 Couture, Marie-Hélène Enseignante 

  Dault-Lagacé, Sylvain Directeur 

 Désilets, Marie-Claude Enseignante 

  Dufour-Tremblay, Kaï Élève 

 Gaudreau, Pierre-Luc Tech. à la vie parasco. (secrétaire) 

 Hébert, Marie-Claude Parent 

  Labrecque, Martin 

Lapointe, Véronique 

Loyer, Paul 

Ménard, Nancy 

Villeneuve, René 

Enseignant 

Parent 

Représentant de la communauté 

Personnel de soutien 

Parent 

   

Sont absent(e)s :  Dufour, Geneviève 

Guérin, Chantal 

Lacroix, Lucie 

Lalonde, Chantal 

Thomas, Lourdes 

Parent 

Personnel professionnel 

Parent (substitut) 

Parent (substitut) 

Parent (substitut) 

  

 
 
 
1. Ouverture de la séance et constatation du quorum   

 
Mme Ciura souhaite la bienvenue à tous les membres et constate le quorum. La 
séance est ouverte à 19 h 00.  
   

2. Adoption de l’ordre du jour (CÉ-2022-2023)   
 
L’adoption de l’ordre du jour est proposée par Mme Ménard et appuyée par Mme 
Désilets. Adopté à l’unanimité.  
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3. Adoption du procès-verbal de la séance du 8 février 2023 et suivi 
(CÉ-2022-2023)  

 
Aucune modification n’est apportée au procès-verbal de la dernière séance. 
L’adoption du procès-verbal du 8 février 2023 est proposée par M. Villeneuve, 
appuyée par Mme Lapointe et adoptée à l’unanimité.    

  
3. Parole au public  

 
Deux membres du public sont présents, soit deux enseignantes d’arts plastiques de 
l’École Polyvalente de l’Érablière, Mesdames Nathasha Laurin et Marie-Claude 
Desjardins.  
 
Mme Laurin et Mme Desjardins veulent savoir ce qui en est du 200 $ par élève octroyé 
par le Ministère et demandent un amendement afin de spécifier que c’est bien 200 $ 
par élève (inscrit au profil créatif) qui sera octroyés. 
 
Monsieur Labrecque mentionne que les sommes doivent être utilisées seulement 
pour les élèves du profil créatif. 
 

4. Mot de la direction 
 
M. Dault-Lagacé informe que nous avons eu une pratique code blanc et que 
ça s’est très bien déroulée. Cette pratique a eu lieu suite à l’incident survenu à 
l’École Polyvalente Le Carrefour en début d’année. Les policiers étaient très 
satisfaits du rendement. Celle-ci reviendra chaque année, selon les mêmes 
modalités. 

M. Dault-Lagacé informe qu’Érablisac a signé un nouveau partenariat avec 
une organisation autochtone et que les sacs produits avec certaines 
bannières seront revendus à cette organisation.  

M. Dault-Lagacé informe que 4 classes CAPS-DEFI seront transférées à 
l’École Polyvalente Le Carrefour. Il informe également que les élèves intégrés 
vont quitter vers l’École secondaire du Versant. En raison de la capacité 
portante de l’école, nous n’accueillerons plus les élèves TSA en parcours 
régulier, ainsi que les élèves qui ne cheminent pas seuls. 

M. Labrecque demande si le comité de parent EHDAA a été consulté. M. 
Dault-Lagacé informe que non. 

M. Villeneuve demande combien d’élèves quitteront vers cette école? M. Dault-
Lagacé informe que ce sera une vingtaine d’élèves.  
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5. Présentation des services de la Cabane 

 
M. Dault-Lagacé invite Mesdames Nadia Tremblay, Marie-Ève Hotte et Jessica 
D’Aoust à prendre la parole afin de présenter les services de la Cabane. 

 
Mesdames Tremblay, Hotte et D’Aoust présentent les services de la Cabane. 
 
Mme Bacon demande si les bris sont payés par la Cabane ou par l’école, advenant 
le cas. M. Dault-Lagacé indique que c’est l’école qui, habituellement, paie les frais 
reliés aux bris d’équipement. 

  
6. Curriculum 2023-2024 (CÉ-2022-2023) 

 
M. Dault-Lagacé présente le curriculum avec le 200 $ par élève et celui-ci est adopté 
à l’unanimité. Il est donc proposé par M. Villeneuve et appuyé par M. Labrecque. 

 
7.1 Révision budgétaire 

 
M. Dault-Lagacé présente le document de révision budgétaire final. La révision 
budgétaire est proposée par Mme Ménard et appuyée par M. Dufour-Tremblay.et 
adoptée à l’unanimité. 

  
7. Photos scolaires 2023-2024 

 
M. Dault-Lagacé informe que les photos scolaires 2023-2024 seront prises le 14 
novembre pour les secondaires 1 à 4 et l’adaptation scolaire (sec. 1 à 4) et le 13 
novembre pour le secondaire 5 et l’adaptation scolaire (sec. 5). La séance de reprise 
est à déterminer avec le photographe. 

 
9. Prévision des activités, sorties éducatives et campagne de financement   

(CÉ-2022-2023)  
 
M. Dault-Lagacé présente les prévisions des activités, les sorties éducatives et la 
campagne de financement. 
 
Les activités présentées ont été proposées par Mme Dufour et appuyées par Mme 
Désilets et approuvées à l’unanimité.    

   
10. Correspondance  
 

Aucune correspondance.   
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11. Mot du représentant du Conseil des élèves  
 

M. Dufour-Tremblay informe le conseil sur le projet des toilettes mixtes. La 
formation a été remise avec le CÉGEP. Ils travaillent pour trouver un logo 
neutre pour les toilettes. M. Pierre-Luc Gaudreau va proposer des idées et le 
conseil des élèves va voter pour les logos. La date officielle de sortie du projet 
est le 23 mai prochain. Une campagne de sensibilisation aura lieu en ce sens, 
deux semaines avant. Les toilettes utilisées seront celles du corridor des 
sports.  

Le 2 mai prochain, le conseil des élèves s’occupera d’administrer un sondage 
pendant l’heure du dîner afin de connaître leur avis.  

Bientôt, ils aborderont aussi le sujet de la radio étudiante afin d’y trouver des 
solutions. 

 

12. Mot de la déléguée au comité de parents   
 

Mme Bacon informe que le comité de parents a été consulté sur le calendrier 
des examens. 
 
Elle informe également sur la nouvelle politique de l’encadrement des voyages 
scolaires. 

 
13. Mot des enseignants   

 
Aucun commentaire. 

 
14. Mot de la représentante du personnel de soutien  
  

Mme Ménard informe que pour l’unité 6, les intervenants souhaitent une 
transition saine vers l’École Le Carrefour. Ils veulent favoriser l’intégration des 
élèves. L’équipe est positive et prête à relever le défi. 

Les élèves de TRP et TSA ont participé à une chasse aux œufs et ont relevé le défi. 

Les classes de Mme Coutu et Mme Fortier ont eu un grand succès avec la vente de 
leur calendrier, ils pourront faire leur sortie au restaurant.  

PEH : ils ont encore des questionnements pour l’option d’ajouter un pivot ou un ajout 
d’heures. M. Dault-Lagacé informe que des démarches sont en cours et que le plan 
d’effectifs sera fait en conséquence.   

 



 

 

  

5   

 
 
15. Mot de la représentante du personnel professionnel   
 

Mme Guérin donne de l’information sur le mois de l’autisme. Le 4 avril était notre 
journée en bleu, elle a présenté le projet de vire-vent. 

 
Il y aura aussi des banderoles avec des fanions : inclusion, respect, droit (mots sur 
les fanions), ainsi qu’une journée de fabrication d’aimants aux couleurs de l’autisme. 

 
16. Mot du représentant de la communauté   
 

Absent. 
 
17. Questions diverses   
 

M. Villeneuve demande si le personnel suit les élèves à du Versant. M. Dault-
Lagacé informe qu’ils auront l’option de suivre ou pas, en fonction des 
conventions collectives. 

Mme Bacon demande si la pratique code blanc peut être faite en début 
d’année. M. Dault-Lagacé informe que c’est une question de coordination 
avec les services policiers. 

M. Dufour-Tremblay demande si le prix de la gamme va demeurer le même. 
M. Dault-Lagacé informe que ce sera dans les mêmes fourchettes de prix. 

 
18. Date et heure de la prochaine assemblée   
 

La prochaine rencontre du CÉ est le mercredi 17 mai 2023 à 19 h, conformément au 
calendrier des rencontres, à la bibliothèque de l’école.   

 
19. Levée de l’assemblée (CÉ-2021-2022)   
 

La levée de l’assemblée est proposée par Mme Ménard et appuyée par Mme Hébert. 
La séance est donc levée à 21 h.   

 


